
 

 

 

Le cinq juillet deux mil vingt deux, à 20h, le Conseil de Communauté, légalement convoqué le 29 

juin 2022, conformément aux articles L 5211-1, L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, s’est réuni au siège de la Communauté de communes de l'Ernée, 69 rue 

de la Querminias à Ernée, sous la Présidence de Monsieur Gilles LIGOT.  
 

Présents : 

Commune d'Andouillé : MM.  B.LEMAITRE, B.ROULAND Mme  F.LEPRETRE 

Commune de Chailland : M. B.DARRAS 

Commune d'Ernée : Mmes J.ARCANGER, M.BIDAULT, A.GUILLAUME, V.DENIEL, MM. G.LE FEUVRE, 

S.BIGOT, R.BRAULT 

Commune de Juvigné : MM. R.FORVEILLE, B.BOUVIER, Mme M.GILLES 

Commune de La Baconnière : Mme  D.DENIAU 

Commune de La Bigottière : Mme V.BIGNON 

Commune de La Croixille : MM. S.DESHAYES, C.FRANÇOIS 

Commune de La Pellerine : M. F.COGET 

Commune de Larchamp : M. C.BUCHARD, Mme C.DAUGUET 

Commune de Montenay : M.  G.HAMEAU 

Commune de Saint Denis de Gastines : MM. T.CHRETIEN, Mme V.BOITTIN 

Commune de Saint Germain le Guillaume : Mme A.ROBY 

Commune de Saint Hilaire du Maine : Mme S.CROTTEREAU-RAGARU 

Commune de Saint Pierre des Landes : MM. J.LEBON, E.ROBINEAU 

Commune de Vautorte : MM. G.LIGOT, M.DE FOU DE KERDANIEL 
 

Absents excusés : 

Commune d'Andouillé : Mme  S.RICOULT 
Commune de Chailland : Mme  V.DENOU 
Commune d'Ernée : Mme  C.MERZOUK 

Commune de Montenay : M.  O.ALLAIN, Mme  M.VOISIN 
Commune de Saint Hilaire du Maine : M.  F.BOUILLE 
 

Absents non excusés :  

Commune d'Ernée : MM.  P.GARNIER, A.BELLAY 
Commune de La Baconnière : Mme  A.LEZORAINE 
Commune de Saint Denis de Gastines : M.  V.DESSANDIER 
 

Avait donné procuration : 

Commune de La Baconnière : M.  D.BESNEUX à Mme  D.DENIAU 
 

Secrétaire de séance : M.  G.LE FEUVRE 
 

 Assistaient à la séance : M.  HP.MALTRUD, Mme  C.LASNE 
 

Nombre de conseillers : 
En exercice : 41 

Présents : 30 

Votants : 31 

Quorum : 22  

PROCES-VERBAL 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

5 JUILLET 2022 

69 rue de la Querminais - Parc d’Activités de la Querminais - BP28 - 53500 ERNEE 

Tel : 02.43.05.98.80 / Fax : 02 43 05 24 45 

Courriel : accueil@lernee.fr – Site Internet : www.lernee.fr 

mailto:accueil@lernee.fr
http://www.lernee.fr/
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N° DELIBERATION OBJET VOTE 

DL-2022-078 Création d'un pôle culturel à Ernée: constitution du Comité de pilotage UNANIMITE 

DL-2022-079 
Réseaux d’accompagnement à la création-reprise d’entreprise: convention de 
partenariat 2022  

UNANIMITE 

DL-2022-080 
Foncier économique: acquisition de terrain auprès de Madame Thérèse GUERIN 
sur la commune de Juvigné  

UNANIMITE 

DL-2022-081 
Parc d’Activités de la Brimonnière à Ernée : vente d'une parcelle à destination de 
la SCI Vet’Ernée 

UNANIMITE 

DL-2022-082 
Atelier de découpe de viandes ZA de la Querminais à Ernée : vente à la SAS 

Chevalier Gastronomie  
UNANIMITE 

DL-2022-083 Maison de Santé Pluridisciplinaire à Ernée : aménagement  d'un pôle dentaire UNANIMITE 

DL-2022-084 
Parc d’Activités de la Butte à Vautorte : vente d'une parcelle à destination de la 

SCI KERGUELEN 
UNANIMITE 

DL-2022-085 
Contrat de Ruralité, Relance et Transition Écologique : avenant n°1 au CRTE 

initial et convention financière 2022 
UNANIMITE 

DL-2022-086 
Fonds de concours CCE « Revitalisation des centre-bourgs » : dossier de 

demande de subvention de la commune de Vautorte 
UNANIMITE 

DL-2022-087 
Organisation d'une course d'orientation à destination du grand public: 

convention à intervenir et vote des tarifs 
UNANIMITE 

DL-2022-088 
Territoires Engagés pour la Nature : demande de financement régional dans le 

cadre d'un Contrat Nature associé 
UNANIMITE 

DL-2022-089 
Mobilité : demande de financement auprès du Conseil Départemental de la 

Mayenne  
UNANIMITE 

DL-2022-090 
Travaux assainissement boulevard de l'Ernée à Ernée : convention de 
groupement de commande 

UNANIMITE 

DL-2022-091 Rapport annuel  sur le prix et la qualité du Service Eau et Assainssement UNANIMITE 

DL-2022-092 
Prestations eau et assainissement : modification du bordereau de prix des 
prestations 

UNANIMITE 

DL-2022-093 
Assainissement non collectif : mise en place de pénalités pour obstacle mis à la 
réalisation des missions de contrôles du service et pour non-réalisation des 
travaux suite à une acquisition immobilière 

UNANIMITE 

DL-2022-094 
Accueil de la résidence de création "Dale Recuerdos": demande de financement 

auprès de la DRAC Pays de la Loire 
UNANIMITE 

DL-2022-095 Projet Culturel de Territoire: convention de transition avec Mayenne culture UNANIMITE 

DL-2022-096 
Cours de chorale et de guitare : remboursement d'une partie de l'abonnement 

en raison de l'absence récurrente du professeur 
UNANIMITE 

DL-2022-097 Mise à jour de la délibération relative aux aides allouées aux bibliothèques UNANIMITE 

DL-2022-098 
Etude pré-opérationnelle OPAH/OPAH-RU: demande de financement auprès de 

l'ANAH et de la Banque des Territoires 
UNANIMITE 

DL-2022-099 
Etude pré-opérationnelle OPAH/OPAH-RU: recouvrement auprès des communes 

d'Ernée, Andouillé, Chailland et Saint-Denis-de-Gastines 
UNANIMITE 

DL-2022-100 
Temps partiel au sein de la Communauté de communes de l’Ernée: modalités 

d’organisation 
UNANIMITE 

DL-2022-101 Ecole de musique et de théâtre: mise à jour du tableau des effectifs UNANIMITE 

DL-2022-102 
Direction de l'Aménagement et du Développement Territorial: accueil d'un 

Volontaire Territorial en Administration (VTA) pour une mission de 18 mois 
UNANIMITE 

DL-2022-103 
Utilisation de la piscine par les collèges: adoption d'une nouvelle convention à 

compter de l'année scolaire 2021/2022 
UNANIMITE 

DL-2022-104 
Mise à disposition des maîtres-nageurs dans le cadre des conventions passées 
avec les associations pour l’utilisation de l’espace aquatique: modification des 
tarifs 

UNANIMITE 
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DL-2022-105 
Transport des élèves de 6ème vers la piscine  : demande de subvention auprès du 
Conseil départemental de la Mayenne 

UNANIMITE 

DL-2022-106 
Fermeture prolongée du Hammam : réduction exceptionnelle du tarif d'accès à 
l'espace bien être 

UNANIMITE 

DL-2022-107 Création d'une 2ème France Services à Andouillé: conventionnement avec l'Etat UNANIMITE 

DL-2022-108 
Maison de Santé Pluridisplinaire d'Ernée : annulation des pénalités d'absence aux 
réunions de chantier  

UNANIMITE 

DL-2022-109 
Fonds de concours  à la création des lotissements communaux: actualisation de la 

délibération de 2008  
UNANIMITE 

DL-2022-110 Subvention 2022 UNANIMITE 

DL-2022-111 Décisions modificatives budgétaires  UNANIMITE 
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Après avoir procédé à l’appel des membres présents, Monsieur Gilles LIGOT, Président, 

demande s’il y a des observatoins à formuler sur le Procès-verbal de la réunion du 3 mai 

2022. 

Aucune remarque n’est prononcée, le procès-verbal est adopté. 

Il donne lecture des décisions du Président prises depuis le dernier Conseil communautaire 

et précise qu’elles sont disponibles sur l’espace partagé. 

Aucune remarque n’est prononcée à la lecture des décisions du Président. 

Monsieur Gérard LE FEUVRE est désigné comme secrétaire de séance. 

Monsieur Gilles LIGOT demande aux membres du Conseil communautaire de prendre acte 
de l’installation des conseillers communautaires de la commune de Saint Hilaire du Maine 

à la suite des élections partielles : Sandrine CROTTEREAU-RAGARU qui a été élue Maire et  

Florian BOUILLE. 

 

Délibération n°DL-2022-078 

CREATION D’UN POLE CULTUREL : 

Constitution du comité de pilotage 

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : UNANIMITÉ 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DÉCIDE DE: 

APPROUVER  la création d’un Comité de pilotage « Pôle Culturel » 

DESIGNER les membres suivants pour siéger au COPIL « Pôle Culturel » :  

- Gilles LIGOT, Jacqueline ARCANGER,  

- Au titre du comité de projet PVD : Gérard LE FEUVRE, Gérard HUARD, 

Thierry CHRETIEN  

- Au titre de la commission culture communautaire : Régis BRAULT, Olivier 

JAMELIN, Philippe JOLIVET, Alexandre MASSARD et Vincent DESSANDIER.  

- Au titre la commission culture communale : Pierrette FONTAINE 

 

Délibération n°DL-2022-079 

RESEAUX D’ACCOMPAGNEMENT A LA CREATION-REPRISE D’ENTREPRISE :  

Convention de partenariat 2022 

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : UNANIMITÉ 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DÉCIDE DE: 

APPROUVER la convention de partenariat entre la Communauté de communes de l’Ernée 

et Initiative Mayenne 

AUTORISER le Président à signer ladite convention ainsi que tout document nécessaire à 

sa mise en œuvre 

APPROUVER le soutien à la coopérative d’activité et d’emploi Coodémarrage 53.  
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Délibération n°DL-2022-080 

FONCIER ECONOMIQUE : 

Acquisition de terrain auprès de Madame T. GUERIN sur la commune de Juvigné 

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : UNANIMITÉ 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DÉCIDE DE: 

APPROUVER l’acquisition des parcelles AB 627 d’une contenance de 8 083 m2 pour un prix 

total HT de 12 124.50,50 € 

MANDATER Maître Fritzinger, notaire à Ernée pour la rédaction de l’acte 

AUTORISER le Président à signer ledit acte. 

Délibération n°DL-2022-081 

PARC D’ACTIVITES DE LA BRIMONNIERE A ERNEE :  

Vente d'une parcelle à destination de la SCI Vet’Ernée 

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : UNANIMITÉ 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DÉCIDE DE: 

AUTORISER la cession à la SCI Vet’Ernée la parcelle n° BL 423 d’une contenance de 3 443 

m² pour un montant de 58 531 € HT. 

MANDATER Maitre HOUET, notaire à Ernée, pour la rédaction de l’acte à intervenir  

AUTORISER le Président à signer l’acte authentique 

Délibération n°DL-2022-082 

MATELIER DE DECOUPE DE VIANDES ZA DE LA QUERMINAIS A ERNEE :  

Vente à la SAS Chevalier Gastronomie 

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : UNANIMITÉ 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DÉCIDE DE: 

ENTERINER la vente de l’atelier de découpe de viandes à la SAS CHEVALIER Gastronomie 

en lieu et place de la SAS MPB Finances. 

Délibération n°DL-2022-083 

MAISON DE SANTE PLURIDISCIPLINAIRE A ERNEE : 

Aménageùent du pôle dentaire 

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : UNANIMITÉ 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DÉCIDE DE: 

APPROUVER la création du pôle dentaire au sein de la MSP d’Ernée  

AUTORISER la poursuite des études ; 

AUTORISER le lancement des consultations pour la réalisation du projet ; 

AUTORISER le Président à signer tous documents afférents à cette opération. 
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Délibération n°DL-2022-084 

PARC D’ACTIVITES DE LA BUTTE A VAUTORTE :  

Vente d'une parcelle à destination de la SCI KERGUELEN 

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : UNANIMITÉ 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DÉCIDE DE: 

AUTORISER la cession à la SCI KERGUELEN des parcelles n° D 1162 et D 1160 d’une 

contenance de 3 254 m2 pour un montant de 19 524 € 

MANDATER Maître HOUET, Notaire à Ernée, pour la rédaction de l’acte à intervenir 

AUTORISER le Président à signer l’acte authentique 

 

 

Délibération n°DL-2022-085 

CONTRAT DE RURALITE, RELANCE ET TRANSITION ÉCOLOGIQUE :   

Avenant n°1 au CRTE initial et convention financière 2022 

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : UNANIMITÉ 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DÉCIDE DE: 

APPROUVER l’avenant n°1 au Contrat de Relance, Ruralité et Transition Écologique 

APPROUVER l’annexe financière pour l’année 2022 

AUTORISER le Président à signer ledit avenant et ladite convention financière. 

Délibération n°DL-2022-086 

FONDS DE CONCOURS CCE « REVITALISATION DES CENTRE-BOURGS » :   

Dossier de demande de subvention de la commune de Vautorte 

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : UNANIMITÉ 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DÉCIDE DE: 

ACCORDER à la commune de Vautorte un fonds de concours de 8 605 € pour ledit projet. 

 

 

Délibération n°DL-2022-087 

ORGANISATION D'UNE COURSE D'ORIENTATION POUR LE GRAND PUBLIC :  

convention à intervenir et vote des tarifs 

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : UNANIMITÉ 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DÉCIDE DE: 

APPROUVER l’organisation d’une course d’orientation 

VALIDER les tarifs d’inscription tels que présentés 
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AUTORISER le Président à signer la convention à intervenir avec Orientation 53 pour un 

montant de 400€ 

AUTORISER le Président à signer la convention à intervenir avec le site d’inscription en 

ligne et tout document en lien avec cet événement. 

 

 

Délibération n°DL-2022-088 
TERRITOIRES ENGAGES POUR LA NATURE :   

Demande de financement régional dans le cadre d'un Contrat Nature associé  

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : UNANIMITÉ 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DÉCIDE DE: 

ADOPTER le programme d’actions et son plan de financement pluriannuel présenté en 

annexe. 

AUTORISER le Président à solliciter un financement auprès de la Région des Pays de la 
Loire dans le cadre de la signature d’un futur Contrat Nature et ce à hauteur 

de 310 100 € tout partenaire confondu. 

Délibération n°DL-2022-089 

MOBILITE :   

Demande de financement auprès du Conseil Départemental de la Mayenne  

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : UNANIMITÉ 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DÉCIDE DE: 

SOLLICITER auprès du département un soutien financier, en lien avec des actions 

d’animations / sensibilisation en faveur de la mobilité, et ce dans la limite de 

15 000 €. 

AUTORISER le Président à signer tout document se rapportant à cette demande de 

financement. 

 

 

Délibération n°DL-2022-090 
TRAVAUX ASSAINISSEMENT BOULEVARD DE L'ERNEE A ERNEE :  

Convention de groupement de commande  

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : UNANIMITÉ 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DÉCIDE DE: 

ADOPTER la convention à intervenir avec la commune d’Ernée  

AUTORISER le Président à signer ladite convention. 
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Délibération n°DL-2022-091 

RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE EAU ET ASSAINISSEMENT  

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : UNANIMITÉ 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DÉCIDE DE: 

ADOPTER la rapport annuel 2021 sur le prix et la qualité de l’eau du service eau et 

assainissement 

Délibération n°DL-2022-092 
PRESTATIONS EAU ET ASSAINISSEMENT :  

Modification du bordereau de prix des prestations   

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : UNANIMITÉ 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DÉCIDE DE: 

APPROUVER la hausse de 10% des prix des prestations ponctuelles effectuées par le service  

VOTER  le bordereau de prix ci-annexé qui entrera en vigueur le 1 er septembre 2022 

et remplacera le bordereau de prix voté le 21 décembre 2021 

Délibération n°DL-2022-093 

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF :   

Mise en place de pénalités pour obstacle mis à la réalisation des missions de contrôles du 

service et pour non-réalisation des travaux suite à une acquisition immobilière   

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : UNANIMITÉ 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DÉCIDE DE: 

INSTAURER les pénalités telles que présentées 

AUTORISER le Président à mettre en œuvre les procédures nécessaires à l’application de 

ces pénalités  

 

Délibération n°DL-2022-094 

ACCUEIL DE LA RESIDENCE DE CREATION « DALE RECUERDOS » :  

Demande de financement auprès de la DRAC Pays de la Loire 

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : UNANIMITÉ 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DÉCIDE DE: 

APPROUVER approuver le projet de résidence artistique tel que décrit précédemment 

SOLLICITER par délibération, le soutien de la DRAC des Pays de la Loire pour cette 

résidence à hauteur de 10 500 € 

Délibération n°DL-2022-095 
PROJET CULTUREL DE TERRITOIRE :   

Convention de transition avec Mayenne culture 

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : UNANIMITÉ 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DÉCIDE DE: 



 

PV_ CC4_2022-07-05  9 
 

CONFIRMER son engagement dans l’écriture de son nouveau Projet Culturel de Territoire 

pour une validation en avril 2023 

AUTORISER le Président à signer la convention de transition à intervenir pour l’année 

2022 entre la Communauté de communes de l'Ernée et Mayenne culture 

Délibération n°DL-2022-096 
COURS DE CHORALE ET DE GUITARE :   

Remboursement d'une partie de l'abonnement en raison de l'absence récurrente du 

professeur   

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : UNANIMITÉ 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DÉCIDE DE: 

APPROUVER le principe de remboursement de l’adhésion 

APPROUVER le montant de remboursement de l’adhésion à hauteur de 50 % 

Délibération n°DL-2022-097 
AIDES ALLOUEES AUX BIBLIOTHEQUES :  

Mise à jour de la délibération  

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : UNANIMITÉ 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DÉCIDE DE: 

APPROUVER le principe de remboursement de l’adhésion 

APPROUVER le montant de remboursement de l’adhésion à hauteur de 50 % plafonné à 

2 000€ 

 

Délibération n°DL-2022-098 

ETUDE PRE-OPERATIONNELLE OPAH/OPAH-RU :   

Demande de financement auprès de l'ANAH et de la Banque des Territoires (TEM)  

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : UNANIMITÉ 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DÉCIDE DE: 

APPROUVER le plan de financement prévisionnel de l’opération tel que présenté  

AUTORISER le Président à solliciter ladite subvention auprès de l’ANAH et la Banque des 

Territoires dans le cadre du programme de Petites Villes de Demain.  

Délibération n°DL-2022-099 

ETUDE PRE-OPERATIONNELLE OPAH/OPAH-RU :   

Participation des communes au titre des études du volet Renouvellement Urbain  

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : UNANIMITÉ 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DÉCIDE DE: 

APPROUVER le plan de financement prévisionnel de l’opération tel que présenté 

REPERCUTER le coût des volets « Renouvellement Urbain » auprès des communes à 

hauteur de 25%. 



 

PV_ CC4_2022-07-05  10 
 

 

Délibération n°DL-2022-100 

TEMPS PARTIEL AU SEIN DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE L’ERNEE :   

Modalités d’organisation  

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : UNANIMITÉ 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DÉCIDE DE: 

DEFINIR les modalités d’exercice du temps partiel au sein de la Communauté de 

communes de l’Ernée telles que présentées 

Délibération n°DL-2022-101 

ECOLE DE MUSIQUE ET DE THEATRE :   

Mise à jour du tableau des effectifs  

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : UNANIMITÉ 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DÉCIDE DE: 

VALIDER le tableau des effectifs tel que présenté  

Délibération n°DL-2022-102 

DIRECTION DE L’AMENAGEMENT ET DU DEVELOPPEMENT TERRITORIAL :   

Accueil d'un Volontaire Territorial en Administration (VTA) pour une durée de 18 mois  

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : UNANIMITÉ 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DÉCIDE DE: 

CREER d’un emploi non permanent de Chargé de mission CRRTE, dans le cadre du 

dispositif du Volontariat Administratif Territorial 

Délibération n°DL-2022-103 

UTILISATION DE L’ESPACE AQUATIQUE PAR LES COLLEGES :  

Adoption d'une nouvelle convention à compter de l'année scolaire 2021/2022  

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : UNANIMITÉ 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DÉCIDE DE: 

ADOPTER  à compter de l’année scolaire 2022/2023 pour une durée de 5 ans, 

renouvelable 1 fois, de nouvelles conventions d’utilisation de la piscine par les 
collèges « St Joseph » à Ernée, « René Cassin » à Ernée, « Sept Fontaines » à 

Andouillé et « de Misedon » à Port-Brillet 

PRECISER  que pour l’année scolaire 2021/2022, la présente convention remplace 

l’avenant annuel  

AUTORISER le Président à signer la convention tripartite individualisée pour chacun des 

collèges ci-dessus désignés  
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Délibération n°DL-2022-104 
MISE A DISPOSITION DES MAITRES-NAGEURS DANS LE CADRE DES CONVENTIONS 

PASSEES AVEC LES ASSOCIATIONS POUR L’UTILISATION DE L’ESPACE AQUATIQUE :  

Validation de la tarification du coût horaire  

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : UNANIMITÉ 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DÉCIDE DE: 

APPROUVER la tarification du coût horaire d’encadrement  

APPROUVER la grille tarifaire 2022 jointe en annexe 

Délibération n°DL-2022-105 
TRANSPORT DES ELEVES DE 6EME VERS L’ESPACE AQUATIQUE :   

Demande de subvention auprès du Conseil départemental de la Mayenne  

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : UNANIMITÉ 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DÉCIDE DE: 

VALIDER le tableau des effectifs tel que présenté  

Délibération n°DL-2022-106 

FERMETURE PROLONGEE DU HAMMAM :  

Réduction exceptionnelle du tarif d’accès à l’espace bien-être  

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : UNANIMITÉ 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DÉCIDE DE: 

APPROUVER la révision de la tarification exceptionnelle du hammam liée à sa fermeture 

prolongée. 

Délibération n°DL-2022-107 
CREATION D'UNE 2EME FRANCE SERVICES A ANDOUILLE :   

Conventionnement avec l'Etat  

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : UNANIMITÉ 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DÉCIDE DE: 

AFFIRMER la volonté de création d’un second France Services à Andouillé 

AUTORISER le Président à solliciter la Préfecture de la Mayenne en vue d’obtenir une 

seconde labellisation sur le territoire 

AUTORISE le Président à solliciter les aides au titre du Fonds National d’Aménagement 

et de Développement du Territoire (FNADT) et du Fonds National France 
Services. Etant entendu que les crédits disponibles (30 000 €/an) ainsi que le 

calendrier des prochaines labellisations France Services conditionneront la 

réalisation de ce projet intercommunal. 
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Délibération n°DL-2022-108 
MAISON DE SANTE PLURIDISCIPLINAIRE D'ERNEE :   

Annulation des pénalités d'absence aux réunions de chantier  

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : UNANIMITÉ 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DÉCIDE DE: 

DONNER son accord pour annuler les pénalités provisoires pour absences aux réunions 

de chantier appliquées sur les marchés de travaux de la construction de la 

MSP d’Ernée 

AUTORISER le comptable public à rembourser les pénalités ci-dessus présentées aux 

entreprises concernées. 

Délibération n°DL-2022-109 
FONDS DE CONCOURS A LA CREATION DES LOTISSEMENTS COMMUNAUX :  

Actualisation de la délibération de 2008  

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : UNANIMITÉ 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DÉCIDE DE: 

VALIDER la réévaluation de la valeur référence du prix au m2 du titre II de la 

délibération du 23/06/2008,  

FIXER  le montant à 40 € HT le m2 

Délibération n°DL-2022-110 

SUBVENTION 2022  

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : UNANIMITÉ 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DÉCIDE DE: 

ATTRIBUER au titre de l’année 2022 une subvention de 3 000€ à l’ Amicale des Anciens 

combattants d’AFN Ernée-la Pellerine 

Délibération n°DL-2022-111 

DECISIONS MODIFICATIVES BUDGETAIRES  

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : UNANIMITÉ 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DÉCIDE DE: 

MODIFIER les prévisions budgétaires 2022 telles que présentées 

 

 

Il est 21h40, l’ordre du jour étant épuisé, le Président clôt la séance. 

 

Le Secrétaire de séance,      Le Président, 

Gérard LE FEUVRE.       Gilles LIGOT. 

 

 


